COMPTE RENDU  DES ELUES CGT-FO-SNU-SUD

CRHSCT DU 15 JUILLET 2008

CIRCULEZ, IL N’Y A RIEN A (A)VOIR !!!

Nous avons demandé un CRHSCT exceptionnel concernant les projets de « fusion » de Rodez (ANPE qui déménage dans les locaux des ASSEDIC) et de Graulhet (le contraire) qui se mettent en place à l’automne et pour connaître les autres projets puisque toutes les agences devront être en site unique de réception au 1er janvier.

En début de séance, toutes les élues ont dénoncé  le fait de ne pas avoir le même niveau d’information que le CHSCT des ASSEDIC (déclaration ci-jointe).

GROSSE COLERE DU DRA !!!
« Je n’ai pas à vous donner d’informations, je n’ai pas à vous informer des projets, vous aurez les plans en temps et en heure »

Nous avons également demandé un échéancier sur les 6 mois à venir

REPONSE DU DRA : NON !!!

En cette période de « fortes mutations » qui va totalement modifier nos conditions de travail , il est inacceptable que le CRHSCT soit tenu à l’écart et ne puisse répondre aux interrogations légitimes des agents.
Le DRA ne veut pas que les élus aient une vue d’ensemble de la réorganisation du réseau afin de pouvoir plus facilement manœuvrer les « collectifs » - terme qui ne fait plus parti de son vocabulaire : «  je n’aime pas le terme collectif, je ne sais pas ce que c’est »- Nous avons bien compris que l’heure est à l’individualisation (suppression des zones techniques par exemple).
Le seul os à ronger que nous donne la Direction : les plans !!!

L’organisation ? Le fonctionnement de ces futurs « agglomérats » ?
REPONSE DU DRA : NON !!!

D’après lui, rien ne va changer enfin… si peu… les chartes locales seront là pour ça…

Peut-on avoir un exemple de charte locale ?
REPONSE DU DRA : NON !!!

En conclusion, le fil rouge de la séance :
 NON !!!
Nous avons bien compris que la Direction freinera des 4 fers pour nous donner les informations indispensables. Nous vous demandons  de nous contacter  dés que vous avez connaissance de la réorganisation de votre unité (voir ci-joint décision de l’AG du 27/06/08)
